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République du Kenya 
 

Points essentiels:  

 Pays le plus développé de l’Afrique de l’Est, le Kenya en est son centre 
commercial et financier, jouissant d’une économique relativement diversifiée 
et se positionnant comme hub économique pour la région. 

 Le secteur des technologies de l’information et des télécommunications est 
hautement développé au Kenya et fait preuve d’un certain dynamisme. 

 Intérêt croissant de la place économique suisse pour le pays, notamment 
pour son rôle de porte d’entrée vers la région.  

 En 2024, le volume du commerce bilatéral s’est élevé à CHF 151 millions. 

 La Suisse et le Kenya ont un accord de protection des investissements 
(2009) 
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1. Informations sur le pays1 
1.1 Informations générales  

 Kenya Suisse 

Surface (km2) 580’370 (14x CH) 41’290 

Monnaie Shilling kenyan (KES) Franc suisse (CHF) 

Taux de change (au 22.09.2025) 163 KES   1 CHF 

Population 56.4 Mio. (+2.0%) 9.0 Mio. (+1.6%) 

Nombre de suisses au Kenya 830 (2024) -- 

Nombre de kenyans en Suisse  --  1'594 (04.2025) 

 

1.2 Rankings2 

 

1.3 Composition du gouvernement 

Président William RUTO (depuis 08.2022) 

Vice-Président Kithure KINDIKI (depuis 11.2024)  

Ministre des Affaires Étrangères et de la Diaspora Musalia MUDAVADI (depuis 10.2022) 

Ministre du Trésor National et de la Planification Éco-
nomique 

John Mbadi NG'ONGO (depuis 08.2024) 

Ministre des Investissements, du Commerce et de l’In-
dustrie 

Lee KINYANJUI (depuis 01.2025) 

Gouverneur de la Banque centrale  Kamau THUGGE (depuis 06.2023) 

 

Prochaines élections présidentielles et législatives 2027 

 

 

 

 
1 Source : Banque mondiale 
2 Interprétation : Position du pays / total des pays notés (nombres de places gagnées (+) ou perdues (-) au classement 
par rapport à l’année précédente)  

 Kenya Suisse 

World Competitiveness Ranking (2025) 56/69 (nouveau) 1/69 (+1) 

Index of Economic Freedom (2025) 121/184 (-1) 2/184 (+0) 

Corruption Perception Index (2024) 121/180 (+1) 5/180 (+1) 

Humain Development Index (2025) 143/193 (+3) 2/193 (-1) 

Global Innovation Index (2025) 102/132 (-6) 1/132 (+0) 
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 Statistiques économiques 
2.1 Indicateurs macroéconomiques3 

Kenya    

 2023 2024 2025 2026 

Croissance du PIB (%)  5.556 4.509 4.810 4.889 

PIB (USD Mrd.) 108.747 120.899 131.673 127.968 

PIB/habitant (USD) 2,110 2,305 2,467 2,358 

Inflation (%) 7.675 4.496 4.063 4.868 

Chômage (%) N/A N/A N/A N/A 

Solde budgétaire (% du PIB)  -5.685 -5.508 -5.378 -4.972 

Dette publique (% du PIB) 73.040 65.590 68.344 70.241 

Compte courant (% du PIB) -3.970 -3.710 -3.898 -4.205 

 

2.2 Commerce extérieur kényan 20244 

 

2.3 Investissements directs étrangers (IDE) 20245 

Selon la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le développement (CNUCED), le 
stock d’IDE au Kenya en 2024 s’est chiffré à USD 12.7 milliards, en légère augmentation 
par rapport à 2023 (également USD 11.2 milliards), mais surtout plus du double de 2010, quand 
le stock s’élevait à USD 5 milliards. Toujours selon la CNUCED, les investissements étrangers 
au Kenya ces dernières années se sont dirigés vers diverses industries comme la manufacture, 
l’industrie chimique, pétrole et gaz.   

Au côté de l’Ethiopie et de la Tanzanie, le Kenya fait partie des pays attirant le plus d’IDE 
dans la région d’Afrique de l’Est. Nairobi est souvent utilisée comme hub régional pour 
les activités dans la région, étant donné sa stabilité politique et ses infrastructures éco-
nomiques relativement avancées. 

 
3 IMF World Economic Outlook Data Base, Avril 2025. Les cellules ombragées sont des estimations/projections.  
4 IMF, Direction of Trade Statistics (DOTS) 
5 UNCTAD World Investment Report 2025 
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 Situation économique6 

3.1 Structure de l’économie 

Pays le plus développé de l’Afrique de l’Est, le Kenya en est son centre commercial et financier. 
En comparaison africaine, l’économie kenyane est relativement diversifiée. L’agriculture, lar-
gement de subsistance, représente environ 21.3% du PIB (2024) et emploie 42.3% de la popu-
lation active. Elle produit essentiellement du maïs, du blé, du riz, du thé, du café et des fleurs. 
L’industrie représente, quant à elle, 16.1% du PIB (y inclus secteur de la construction) et se 
concentre autour des centres urbains de Nairobi, Mombasa, Nakuru, Kisumu et Eldoret. Enfin, 
les services, dont les fleurons sont le tourisme, les télécommunications et le secteur bancaire, 
pèsent pour 55.9% du PIB. Le secteur des technologies de l’information et des télécommuni-
cations est hautement développé au Kenya et fait preuve d’un certain dynamisme. La téléphonie 
est très répandue (le taux de pénétration a dépassé les 100%), ce qui favorise l’essor des ser-
vices financiers en ligne, domaine dans lequel le Kenya est un pionner.  

Depuis 2015, le Kenya est considéré comme un pays à revenu moyen-bas. Toutefois le dé-
veloppement économique ne profite pas à toute la population, en raison de la répartition inégale 
des richesses. Cela se traduit par un manque d’opportunités professionnelles pour les jeunes, 
des services étatiques limités et des infrastructures de qualité inégales. 

Rang Secteurs 2010 2020 2024 

1 Services  57.0% 54.0% 55.9% 

2 Agriculture 17.6% 22.7% 21.3% 

3 Industrie 18.6% 17.4% 16.1% 
   Source : Banque mondiale 

 
3.2 Politique économique 

Direction générale 

La politique économique du Kenya s’inscrit dans le programme officiel de développement 
« Kenya Vision 2030 » qui a été lancé en 2008 par l’ancien Président Mwai Kibaki. Basé sur 
trois piliers (économique, social et politique), ce plan a pour objectif de faire du Kenya un pays 
industrialisé à revenu moyen-élevé d’ici 2030. Dans ce cadre, le gouvernement cherche à 
mettre en place un cadre macroéconomique stable, axé sur le développement des infrastruc-
tures collectives, de la science, des technologies et de l’innovation, la réforme agraire, l’édu-
cation et la formation, la sécurité, et enfin la réforme du secteur public (y compris par la régu-
larisation et la privatisation). Le Président William Ruto élu en août 2022 fait de sa priorité la 
relance économique kenyane et en première ligne un redressement de la situation fiscale. Il 
n’a pas hésité, par exemple, à supprimer les subventions publiques sur le carburant (entre-
temps rétablies en août 2023), les produits alimentaires de base, l'électricité et l'eau, qui acca-
paraient une partie importante des dépenses fiscales. L’Agenda de Transformation Écono-
mique Bottom-Up (BETA) et le Plan à Moyen Terme IV (2023–2027) guident la politique 
économique actuelle et sont inscrits dans une logique de transformation inclusive et durable. 
Dans son BETA, Le Président Ruto vise le statut de pays avancé pour le Kenya d’ici à 2055.  

Politique budgétaire/fiscale 

Pour atteindre ses objectifs, le Kenya a longtemps adopté une politique fiscale expansion-
niste pour financer de grands projets d’infrastructure (chemin de fer Mombasa-Nairobi, Galana 
Project, routes goudronnées). Toutefois, ces projets souffrent de problèmes de financement et 
de planification, aggravant la dette publique (passée de 43,9 % du PIB en 2012 à 66 % en 
2024). Face à cette pression, le pays a entamé une consolidation fiscale guidée par un 
programme du FMI et la loi de finances de juin 2023. Cette dernière a été rejetée à la suite 
de manifestations, ce qui a conduit le gouvernement kényan à mettre en œuvre plusieurs 
réformes réglementaires. Le gouvernement a, entre autres, émis des obligations à taux élevés 

 
6 IMF Article IV Consultation / Rapport économique 2025 de l’Ambassade de Suisse à Nairobi. 
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(>10 %) pour refinancer une Euro-obligation de 2 milliards USD et introduit plusieurs réformes 
via le Tax Laws (Amendment) Act de 2024, dont une taxe minimale domestique conforme 
aux normes de l’OCDE. 

Politique monétaire 

La Banque centrale du Kenya (CBK) poursuit une politique monétaire de stabilité des prix 
avec pour objectif de maintenir un taux d’inflation bas (entre 2.5% et 7.5%, objectif inchangé 
depuis juillet 2018). En réaction aux pressions inflationnistes due à la reprise post-covid et à la 
guerre en Ukraine, la banque centrale a augmenté le taux d'intérêt directeur en plusieurs 
étapes de 1.25 % pour le ramener à 12.5% en 2023. Afin de stimuler l’activité économique, la 
CBK a réduit le taux d’intérêt directeur à 11.25% en décembre 2024. 

Politique économique extérieure 

Les idées libérales ont marqué le Kenya depuis sa création. Le pays s'engage en faveur de 
l'ouverture économique et encourage l'intégration régionale, notamment dans le cadre de la 
Communauté d'Afrique de l'Est, renforce ces engagements dans les enceintes multilatérales, 
vise à attirer des investissements étrangers, et à conclure des partenariats économiques avec 
des partenaires internationaux. Grâce à sa situation géographique, le Kenya est en outre un 
pays de transit important pour les pays enclavés de la région des Grands Lacs, avec la Tanza-
nie faisant figure de concurrente dans cet objectif.  

Le Kenya - avec l'Ouganda, la Tanzanie, le Burundi, le Rwanda, le Sud-Soudan et la RDC 
(récemment) - est membre de l'organisation régionale EAC (East African Community), qui 
forme une union douanière depuis le 1er janvier 2005. En juillet 2010, le protocole du marché 
commun de la EAC est entré en vigueur, couvrant la libre circulation des biens, des personnes 
et des capitaux. Malgré la lenteur de la mise en œuvre, les barrières commerciales encore 
existantes, les voies de transport inadéquates et le manque de citoyenneté, l'intégration dans 
l'EAC progresse. En tant que lower-middle-income-state, le Kenya ne bénéficie cependant pas 
des mêmes privilèges que les autres États membres de l’EAC en matière d'accès aux marchés 
internationaux et a donc un intérêt à conclure des accords de libre-échange afin de s'assurer 
un accès préférentiel aux marchés. Le Kenya fait partie des 48 Etats africains qui ont ratifié le 
African Continental Free Trade Area (AfCFTA), une zone de libre-échange continentale vi-
sant à élever économiquement le continent africain à travers une meilleure intégration écono-
mique.  

Le Kenya est membre de l'OMC depuis le 1er janvier 1995 et membre du GATT depuis le 5 
février 1964. Le Kenya fait également partie du Groupe Ottawa (comme la Suisse), et y défend 
les intérêts des pays en développement. Enfin, les ministres du commerce du Kenya, l’UE, de 
la Nouvelle-Zélande et de l’Equateur ont lancé au WEF 2023 à la Coalition des ministres du 
commerce sur le climat. 

Le Kenya n’a pas été épargné par les tarifs douaniers « réciproques » imposés par les États-
Unis en 2025. Cette taxe sur les exportations kényanes de 10% touche des produits clés tels 
que les fleurs coupées, le thé, le café, les textiles et les vêtements. 

3.3 Conjoncture économique 

Habituée à des taux de croissance annuels compris entre 5 % et 6 %, l’économie kényane a 
connu en 2024 un ralentissement marqué, avec une croissance du PIB réel de 4,7 %, contre 
5,7 % en 2023. Ce fléchissement s’explique par des contraintes budgétaires liées à une dette 
publique élevée et un contexte international incertain. L’inflation, qui avait atteint 7,7 % en 
2023, a nettement reculé à 4,5 % en 2024, son niveau le plus bas en cinq ans, grâce à la 
baisse des prix alimentaires et à une politique monétaire plus accommodante. Les perspectives 
pour 2025 restent positives, avec une économie jugée stable et résiliente, soutenue par les 
investissements dans les infrastructures, les réformes structurelles et une dynamique favorable 
dans les secteurs clés comme les TIC, les transports et l’agriculture. 
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 Relations économiques bilatérales 
4.1 Accords économiques (liste non-exhaustive) 

Accords Etat Depuis 

Accord contre la double-imposition (CDI) En négociation 27.01.2009 

Accord de promotion et de protection des investisse-
ments (API) 

En vigueur 10.07.2009 

Framework for the Return of Assets from Corruption and 
Crime in Kenya (FRACCK) 

En vigueur 11.12.2018 

Accord sur le transport aérien En vigueur 23.12.2005 

 

Commentaires 

FRACCK Accord signé conjointement par le Kenya, la Grande Bretagne, Jersey et la Suisse, 
visant à instaurer des principes pour la restauration au Kenya des avoirs acquis 
illicitement dans ce pays. Dernier Etat dont la signature faisait défaut, Jersey a signé 
cet accord le 11 décembre 2018, ouvrant la voie à son entrée en vigueur. 
 

 
4.2 Présence institutionnelle 

Au Kenya : 

 Swiss Business Hub (SBH) Southern Africa  

En Suisse : 

 Switzerland Global Enterprise (S-GE)  

 Swisscham-Africa 

 Swiss-African Business Circle (SABC) 
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4.3 Commerce bilatéral des marchandises (perspective suisse)7 

 

151 Mio. 
Commerce (CHF), 
Total 2 

 

0.02% 
Part Mondiale,  
Total 2 
 

 

Nr.103 
Partenaire commercial, 
Total 2 

4.3.1 Evolution du commerce bilatéral & chiffres clés (2024) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Export 

(Mio. CHF) 
Variation 

(%) 
Import (Mio. 

CHF) 
Variation 

(%) 
Solde (Mio. 

CHF) 
Total (Mio. 

CHF) 
Variation 

(%) 

2022 99.1 0.4 83.2 -12.1 15.9 182.4 -5.7 

2023 81.1 -18.2 75.3 -9.5 5.8 156.4 -14.2 

2024 71.5 -11.8 79.4 5.4 -7.8 150.9 -3.5 

(Total 1)* 71.5 -11.8 78.9 4.9 -7.3 150.4 -3.8 

2025 (I-VII) 21.0 -24.3 47.5 21.9 -26.5 68.5 2.7 

 
 
 

4.3.2 Composition du commerce bilatéral (2024, Total 2) 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires 

Kenya est le 15ème partenaire commercial de la Suisse sur le continent africain (8ème sans 
compter l’or). Le niveau des échanges est relativement stable depuis quelques années, avec la 
Suisse qui jouit typiquement d’un léger excédent commercial vis-à-vis du Kenya (sauf en 2024). 

 
7 Source : Administration Fédérale des Douanes AFD. Total 2 : avec l'or en barres et autres métaux précieux, les 
pièces de monnaie, les pierres précieuses et semi-précieuses, ainsi que les œuvres d'art et les antiquités.  

*) Total conjoncturel (Total 1) : à l'exclusion de l'or en lingot et autres métaux précieux, des pièces de monnaie, des 
pierres précieuses et semi-précieuses, des objets d'art et des antiquités 
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Les exportations suisses sont principalement composées de produits des industries chi-
miques et pharmaceutiques (77%). Les importations, quant à elles, sont presque exclusive-
ment composées de produits agricoles (97%, dont surtout du café et des fleurs). 

4.4 Commerce bilatéral des services (perspective suisse)8 

Evolution du commerce bilatéral des services (Mio. CHF) 

La Banque nationale suisse (BNS) ne publie pour l'instant aucune donnée sur le commerce des 
services entre la Suisse et le Kenya. 
 
4.5 Investissements directs bilatéraux (perspective suisse)9 

Investissements directs étrangers (IDE) (Mio. CHF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires 

Selon les statistiques de la Banque Nationale Suisse, les investissements directs suisses au 
Kenya s’élevaient à CHF 375 millions en 2023. Malgré quelques hausses et baissent, ce vo-
lume est relativement stable depuis 2017. Selon l’ambassade de Suisse à Nairobi, une cen-
taine d’entreprises suisses seraient présentes au Kenya et ces dernières employaient 3039 
personnes en 2023. 
 
4.6 Assurance suisse contre les risques à l’exportation (SERV)10 

   

 
 
 
Les garanties de crédit à court, moyen et long terme de la SERV sont disponibles. 
 

4.7 Coopération au développement 

Le Kenya n’est pas un pays prioritaire de la coopération économique au développement du 
SECO.  
 
 
 
 
 
 

 
8 Source : Banque Nationale Suisse 
9 Sources : Banque Nationale Suisse, Office fédérale de la statistique 
10 Source : SERV 
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4.8 Dernières visites (depuis 2010, liste non-exhaustive) 

 
 
 

2023 (mars) Mission économique de la Secrétaire d’Etat Helene Budliger Artieda en Tanza-
nie et au Kenya 

2019 (novembre) :  Mission économique de la Secrétaire d’Etat Marie-Gabrielle Ineichen-Fleisch 

2018 (juillet):  Visite officielle du PC Alain Berset au Kenya 

2017 (septembre):  Rencontre entre PC Doris Leuthard et le Président Kenyatta en marge de l’AG 
de l’ONU à New York 

2011 (août): Visite de PC Micheline Calmy-Rey avec Président Mwai KIBAKI à Nairobi 


